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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN a Isabelle THOUZEAU a

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE ・Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heu res 00

No2025-109 ADMINIsTRATIoN GENERALE - DEcIsIoNs PRIsEs PAR LE MAIRE PAR

DELEGATIoN Du coNsEIL MuNIcIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code GAn4ral des Collectivit4s Territoriales :

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :
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Exercice des droits de preemption definis par Le code de L'urbanisme :

Dateded4p6t Typedetenaln Piopil6talra(s) Ad『essecadastiale
R6f6rence(s)

aidastralats)
Pilxdevente D*clglon Dateded6clslon

06/11/2025 Bjtisurtem ainprop「e BREMAuDMathieu 13 『outedeSaintAubin 2κ474et475 165000( Renonciation 17/11/2025

05/11/2025 B;ltisurter「tainpropre consortsBAuDRY 6ruedelaMal『ie AE252 114000E Renonciation 17/11/2025

19/11/2025 B5tisurter「ainprop「e LOUBE丁M a『ie 臥 M ERU汗ERIE
AD356363364

604606
152350,00E Renonciation 25/11/2025

Exercice des del6gations relatif a La gestion des finances :

Date objet MontantⅡC Prestataires

19/11/2025 Spectacleenfantsaccueilperiscolaire9d4cembre2025 456,00( QUESTEVENTS

20/11/2025
Locationdemateriel(videoprojecteur,6cran,micro)10

janvier2026

642,00[
StV&MBS ★

Productions

20/11/2025 Sonorisationbalpopulairedu4juillet2026 2309,52( SENOSYS

20/11/2025 ROLL-UP 264,00{ PIKSAO

艷cette commande a ete annul4e ce matin en raison d'un maintien dus voeux a la population sn ::alle municipale

Le ConseiL MunicipaL,

→ PREND ACTE des decisions et arrOte.s pris par Le Maire de Sainte-Gemme la PLaine par

Fait et d61iber6 en mairie.【es jour. mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23

du CGCT. ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de s6ance.

Le secr6tai

C(audie

e seance,

UPETIT

Le門ai「e,

Pierre C八REIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
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Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE ・Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernade廿e BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM ;a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI ;i Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN 'a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite ;> l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-110  FINANCES - CLOTURE DU BUDGET ANNEXE 《《ASSAINISSEMENT COLLECTIF >> AU 31

DECEMBRE 2025 EN VUE DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE A LA COMMUNAUTE

DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL

Vu le Code general des collectivites territoriales (CGCT) notamment I"article L. 5211-17 et suivants,

Vu la loi no 2015-991 du 7 aoOt 2015 (dite loi Notre), la loi no 2022-217 du 21 fi:vrier 2022 (dite loi 3DS),
et la loi n" 2025-327 du 11 avril 2025 relative a l'assouplissement de la gestion des competences eau

et assainissement, qui met fin au caractere obligatoire du transfert de ces competences ;a I"horizon
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2026 et introduit la possibility pour les communes de transferer ou non ce廿e competence a la

communaute de communes

Vu les statuts de la Communaute de communes Sud Vendee Littoral,

Vu la deliberation de la Communaute de communes Sud Vendee Littoral du 03 juillet 2025 actant

1'exercice de la competence "assainissement collectif"a compter du l'-Janvier 2026 pour les
communes  de  L'Aiguillon-1a-Presqu'Tle,  Bessay,  La  Caillere  Saint-Hilaire,  Chaille-1es-Marais,

Champagn6-1es-Marais, Chateau Guibert, Le Gue de Velluire, L"Tle d'Elle, La Jaudonniere, Mareuil-sur-

Lay-Dissais, Moutiers-sur-1e-Lay, Nalliers, Les Pineaux, Saint-Denis-du-Payr6, Sainte-Gemme-1a-Plaine,

Saint-Jean d"Hermine, Saint-Michel en I"Herm, La Taillee et Triaize,

Vu la deliberation de la commune en date du 4 decembre 2024 approuvant le transfert de la

competence assainissement collectif Ala Communaute de communes Sud Vendee Li廿oral au 1"' janvier

2026,

Vu l'arr@te pr6fectoral du 13 novembre 2025 prenant acte de ce transfert et approuvant la

modification statutaire

Consid6rant que la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine est competente pour l'assainissement

collectif jusqu"au 31 decembre 2025,

Consid6rant qu"a compter du transfert de la competence "assainissement collectif' au ler janvier

2026, le budget annexe << Assainissement collectif >> de la commune n"aura plus lieu d'etre,

Consid6rant qu"il convient, par consequent, de proceder a la cl6ture dudit budget annexe au 31

decembre 2025, date de fin de l'exercice, se traduisant par la reint% ration de I"actif, du passif et des

resultats au sein du budget principal de la commune,

Le Conseil Municipal, apres avoir d61ibere a :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  0

Abstention :   0

APPROUVE la cl6ture du budget annexe "Assainissement Collectif" au 31 d6cembre 2025 en vue du

1「ansfe「t de cette competence ;a la Communaut6 de communes Sud Vendee Littoral a compter du ler

janvier 2026.

APPROUVE la reprise des resultats de cl5ture du budget annexe "Assainissement Collectif" au budget

principal de la commune par 6critures non budgetaires.

AUTORISE la reintegration par le comptable public de I"actif et du passif du budget annexe

"Assainissement Collectif" dans le budget principal de la commune par 6critures d'ordre non
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budg6taires, ainsi que la bascule des restes-i-payer, restes-a-recouvrer et 6ventuels rattachements

de charges et produits sur le budget principal de la commune.

AUTORISE Monsieurle Maire A accomplir toutes les formalitys necessaires a l'execution de la presente

deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement 6 1"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance,

CLaudie UPETIT

LeⅡ ai「e,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

LI'an deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

E什ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
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Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM ;i Denis DUJARDIN

Leone BRODU 占Claudie MAUPETIT

Frangois SARTORI ;a lean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-111   FINANCES - FIXATION DU LOYER AU 1 PLACE DU COMMERCE

Vu la deliberation no2019-053 du 27 juin 2019 fixant le montant des loyers commerciaux situes Place

du Commerce a 400 { HT a compter du 1"' juillet 2019

Consid6rant que le loyer du batiment situe 1 Place du Commerce est revisable au 1"' juillet de chaque

annee selon l'indice des loyers commerciaux (3""' trimestre)

Consids'rant que selon ce廿e revision, le loyer situe au 1 Place du Commerce s'eleverait a 485,54 { HT

au 1'-' juillet 2025



Envo% an prefecture le 04/12/2025

Regu en prefecture le 04/12/2025 .、一 .. 一

D . 085-218502169-20251203-2025 111 -DE

Consid6rant que la commune est proprietaire du b5timent situe 1 Place du Commerce,

Consid6rant le changement de locataire et la perennite du bail, il est propose un loyer de depart a

450{HT.

Le CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

19

0

0

FIXE le montant du loyer comme suit : 450,00 C HT

DIT que ce montant sera revisable a la date d"anniversaire du bail selon I"indice des loyers commerciaux

au trimestre en vigueur lors de la signature

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform@menl (ll'article L. 2121-23 du CGCT,

ant sight Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de searice.

Le secretaire de seance,

Claudie MA  ETIT

Le Mai「e,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux而 1 vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
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Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frangois SARTORI a」ean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN A Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heu res 00

No2025-112 FINANCES - CONTRAT D'ASSURANCE 《(DOM M AGES AUX BIENS >> - AVENANTS 2

ET3

Vu la deliberation no2021-065 du 25 octobre 2021, parlaquelle le Conseil Municipal de Sainte-Gemme-

La-Plaine a valide les offres retenues pour le marche d'assurances 2022/2027

Consid6rant I"o汗re retenue pour le lot nol << dommages aux biens et risques annexes >> de la

compagnie d'assurance SMACL,

Consid6rant la sortie du b5timent (( la forteresse >> et l'ajout de la nouvelle mairie situee au 23 rue de

la Popeliniere pour une superficie de 350m2 au 18 avril 2025 ;



Envo% en prefecture le 04/1 2/2025

Publi6 1e  - 5 DEC. 2025
ID : 085-218502169-20251203-2025 11 2-DE

Considerant la vente de l'ensemble immobilier situe 31 rue de I"Eglise en date du 16 juillet 2025 ;

Consid6rant l'avenant no2 au contrat d"assurance << dommages aux biens >> en date du 18 novembre

2025 propos6 parla SMACL Assurances a

Consid6rant I"avenant no3 au contrat d"assurance << dommages aux biens >> en date du 24 novembre

2025 propose par la SMACL Assurances pour enteriner les modifications des b5timents assures a

Le Conseil Municipal, apres en avoir dtalibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :  0

AUTORISE Monsieurle Maire a signer les avenants no2 et no3 au contrat d'assurance (< dommages aux

biens >>

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire pour la mise en a＿uvre de cette decision.

Fait et delibere en mairie. Ies jour, mois et an que dessus et conformemem (:llaar且cle L. 2121-23 clu CGCT,

ont sigvie. Monsieiir le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance

Clau  ゙MAUPETIT

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

1'an deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernade廿e BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ・Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien

GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI ;a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-113 FINANCES - CONTRAT D'ASSURANCE (( VEHICULES A MOTEUR ET RISQUES

ANNEXES>>-AVENANTN"4

Vu la deliberation n"2021-065 du 25 octobre 2021, parlaquelle le Conseil Municipal de Sainte-Gemme-

La-Plaine a valide les o汗res retenues pour le marche d"assurances 2022/2027 ;

Consids'rant l'o汗re retenue pour le lot no4 <《vehicules a moteur et risques annexes )) de la compagnie

d"assurance SMACL a

Consids'rant le retrait du vehicule CITROEN BERLINGO immatricule GB-768-FC au 19 mai 2025 ;
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ConsitMrant I"ajout du vehicule RENAULT TRAFIC immatricule FJ-934-WC au 23 juin 2025 ;

Consid6rant l'avenant no4 au contrat d'assurance << vehicules ;a moteur et risques annexes >> en date

du 18 novembre 2025 propose parla SMACL Assurances   enteriner les modifications des vehiculespou「

assures a

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :  0

AUTORISE Monsieur le Maire a  "   l'avenant n"4 au contrat d"assurance << vehicules a moteur eta signer

「isques annexes >>.

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire pour la mise en oeuvre de cette decision.

Fait et delibeiae en mairie, )es jour, mois et an qrie dess1xs et conforrwement al'article L. 2121-23 du CGCT,

:int signe Monsieur )e Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance

Claudie UPETIT

Le Maire

Pierre CAREIL



Envo% en prefecture le 04/1 2/2025

Regu en prt＿fecture le 04/12/2025

ID : 085-218502169-20251203-2025 114-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIoNs Du coNsEIL MuNIcIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

E汗ectif 14gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
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Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernade廿e BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ・Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frangois SARTORI ;a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN 'a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;3 1'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-114 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL 2026 - AIDE AU DETERMITAGE

Vu la presence de termites sur te territoire de la Commune de Ste Gemme la PLaine,

Vu La deliberation no2024-29 du 28 fevrier 2024 instaurant la mise en place d'une aide de 10 % sur

untraitementpreventif et uneaide de 20% sur un traitement curatif sur Labasedejustificatifs

acquittes et de travaux realises par des entreprises agre6es a compter du 1 "' mars 2024,
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Vu la deliberation no2024-082 du 26 juin 2024 portant sur Les pouvoirs d'injonction du maire en

matiere de lutte contre les termites sur l'ensemble du territoire,

Vu la deLib6ration no2024-119 validant l'aide une aide communale de 20% sur Les traitements

preiventifs et curatifs dans ta limite de l'enveloppe d'un montant de 6000Cau titre du budget 2025

pour la lutte contre Les termites,

Vu L'arr@te noAM 1 02/2024 prescrivant la recherche et L'eradication des termites,

Vu l'arret6 noAMl 04/2024 prescrivant la recherche et L'6radication des termites,

Consid6rant la volont6 de la commune de Ste Gemme la Plaine de contribuer au determitage et

d'encourager Les habitants a s'en premunir et a 6radiquer les nuisibles,

Consid6rant que le nombre d'habitations concern6es s'61eve a 28 au 21 octobre 2024,

Consid6rant la volonte de soutenir les mesures de prevention pour Lutter activement contre Les

termites,

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere 'a :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :   0

DECIDE de reconduire L'aide de 20 % surun traitement preventif et une aide de 20% sur un

traitement curatif sur la base de justificatifs acquittes et de travaux reaLis6s par des entreprises

agrt5es.

PREVOIT un credit de 3 000 CTTC pour Les subventions proposees aux proprietaires au budget

p「incipaL2026.

Fait et d6tib6r6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment fa t'article L. 2121 -23 du CGCT,

ont sign6 Monsieur1e Maire  et/e(taノSecr6taire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Claudie PETIT

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ピan deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dament

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ;Jacques BOSSARD ; Bernade廿e BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est design6e pour remplir cette fonction.

20 heu res 00

No2025-115 URBANISM E ET AFFAIRES FONCIERES - AVENANT No3 A LA CONVENTION DU

4 AVRIL 2014 AVEC LA SAFER RELATIVE A LA SURVEILLANCE, A LA MAITRISE

FONCIERE ETい GESTION DE RESERVES POUR LE COMPTE DE偵 COM M UNE

DE SAINTE GEMM Eい PLAINE

VU la convention avec la SAFER relative a la surveillance et A la maitrise fonciere du 4 avril 2014,

VU la deliberation du 7 decembre 2022 validant I"avenant n"2,

CONSIDERANT que le precedent avenant a la convention du 4 avril 2014 pour prolongation du delai

au 31/12/2025 arrive a echeance,
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CONSIDERANT la proposition de prendre I"avenant no3 ;a la convention du 4 avril 2014 relative a la

maitrise fonciere et la gestion de reserves pour le compte de la commune de Sainte Gemme la Plaine.

11 est convenu avec la SAFER Pays de la Loire ce qui suit :

L'article 15 de la convention du 4 avril 2014 concernant la duree de la convention est ainsi complete :

<<ARTICLE15-DUREEDELACONVENTION

La presente convention est prorogee jusqu"au 31/12/2026

Les autres articles de la convention initiale demeurent sans changement. >>

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE l'avenant no3 ;a la convention du 4 avril 2014 relative a la surveillance a la maitrise fonciere

et la gestion des reserves pour le compte de la commune de Sainte Gemme la Plaine.

AUTORISE Monsieurle Maire ;a le signer ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine

Fait e↑delibeiae en maiyie, les jour, mois e↑an que dessus et conformemenl al'arttcle L. 2121-23 du CGCT,

ant signe Monsieiir le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance, Le Maire,

Claudie M ETIT Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚ rt aux deliberationsaya  p「is pa

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM ;a Denis DUJARDIN

Leone BR○DU ;a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN ;a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-116    ENFANCE  - CONVENTION  OE MISE  A DISPOSITION  DE  LOCAUX

COMMUNAUTAIRES AU BENEFICE DE 偵 COMMUNE ; ACCUEIL DE LOISIRS い

PLAINE RECRE.

Vu le Code General de la Propriete des Personnes Publiques ;

Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales et notamment son a山 cle L.5211-4-1 a

Consid6rant que la convention de mise a disposition de locauxintercommunaux ;ALSH La Plaine Recre

arrive A echeance au 31 decembre 2025 :
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Consids'rant que pour le bon fonctionnement du service periscolaire il convient de la renouveler ;

11 est propos6 aux membres du conseil :

De conclure avec la Communaute de communes Sud Vendee Littoral, une nouvelle convention de

mise a disposition a compter du ler janvier 2026 pour une duree d"un an, renouvelable pa「tacite

reconduction, dans la limite de 3 ans soit jusqu'au 31 decembre 2028 dont les modalites sont

exposees dans la convention annexee a la presente.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :   0

APPROUVE la convention de mise a disposition de locaux communautaires <t Accueil de loisirs La Plaine

Recree )) au benefice de la commune, annexee 'a la presente deliberation ;a compter du 1"' janvier 2026.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ledit document.

Fait et tMlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei l'article L. 2121-23 du CGCT, ont

signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance,

Claudie  AUPETIT

Le門ai「e,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 03 de;cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Leone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frant,ois SARTORI a lean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire  ゚  sein du conseil.p「is au

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-117 ENFANCE - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU REST AURANT SCOLAIRE DE

SAINTEGEM M E 眺 PLAINE AU PROFIT DE L'ALSH (( LA P偵 INE RECREE>> DE 稈

coM MuNAuTE DE coM M uNEs suD vENDEE LITToRAL.

Vu le Code General de la ProprieM des Personnes Publiques ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-4-1 a

Consid6rant que la convention de mise ;a disposition du restaurant scolaire a I'ALSH La Plaine Recre

arrive a echeance au 31 decembre 2025゜
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Consid6rant que pour le bon fonctionnement de I"accueil de loisirs il convient de la renouveler ;

11 est propose aux membres du conseil :

De conclu「e avec la CommunauM de communes Sud Vendee Littoral, une nouvelle convention de

mise a disposition du restaurant scolaire a compter du 1'-' janvier 2026 pour une duree d'un an,

renouvelable par tacite reconduction, dans la limite de 3 ans soit jusqu'au 31 decembre 2028 dont

les modalites sont exposees dans la convention annexee ;a la presente.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE la convention de mise a disposition du restaurant scolaire au benefice de I"accueil de loisirs

<< La Plaine Recree >> de la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral, annexee a la presente

deliberation a compter du 1"' janvier 2026、

AUTORISE Monsieur le Maire 'a signer ledit document.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm6ment a l'article L. 2121-23 du CGCT, ont

signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance,

Claudie  upetit

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 03 d6cembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE ・Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Ijone BRODU a Claudie MAUPETIT

Frangois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN 'a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-118 EQUIPEMENTS COM M UNAUX ET TRAV AUX - RENOVATION ENERGETIQUE

DE L'ECOLE LA PLAINE PARTIE ELEMENTAIRE - VALIDATION DE L'AV ANT

PROJET DEFINITIF ET DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DES DIFFERENTS

PARTENAIRES DONT <<I'ETAT>>AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2026 ET 偵

COM M UNAUTE DE COM M UNES << FONDS DE SOUTIEN INTERCOM M UNAL >>

Vu la circulaire prefectorale concernant la Dotation d"Equipement des Territoires Ruraux pour I"annee

2026;
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Vu la mission confide au cabinet d"architecte Laurent GUILLON en date du 23 novembre 2023 sur le

projet de renovation energetique de l'ecole publique << La Plaine >>,partie 616mentaire ;

Vu la deliberation no2025-010 du 29 janvier 2025 validant I"avant - projet ;

Consid6rant I"evolution du projet notamment par le portage des panneaux photovoltaYques pa「

Vendee Energie en lien avec la society de projet Sud vendee Littoral ;

Consids:rant le montant previsionnel des travaux de renovation pour 321 300 { HT ;

Consid6rant la necessiM de presenter cette operation au titre de la DETR 2026 et plus largement au

titre des subventions << Etat >> pour la campagne 2026 ;

Consid6rant que la commune de Sainte-Gemme la Plaine peut beneficier au titre du programme

d"aides (( Fonds de soutien intercommunal aux projets communaux 2024-2026 >> de la Communaute

de communes Sud Vendee Littoral un fonds de concours dit de base d'un montant de 33 830 (: ;

Consid6rant le plan de financement previsionnel suivant :

DEPENSES RECEⅡ ES

Honoraires

Bureaucontr61e,Sps,...

Travauxderenovation

33040{

5510 C

303500(

Subventiondel'Etat

SubventionduDepartement

Fondsdesoutienintercommunal

Sydev

Autofinancement(20%)

166400(

68410(

33830(

5000(

68410(

TOTALHT 342050( TOTALHT 342050(

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61iber6 par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

19

0

0
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APPROUVE I"Avant-Projet Definitif pour le projet de renovation energetique de I"ecole publique << La

Plaine - Partie 616m entaire >> tel que joint en annexe.

APPROUVE le plan de financement expose dans la presente deliberation.

AUTORISE Monsieurle Maire a solliciter dans le cadre du programme Fonds de soutien Intercommunal

aux projets communaux 2024-2026 de la CommunauM de communes Sud vendee Littoral, un fond de

concours d'un montant de 33 830(

AUTORISE Monsieur le Maire a solliciter la subvention aupres de I"ETAT pour la campagne 2026, ainsi

qu'aupres de tout organisme permettant de mobiliser des aides pour la realisation de cette operation,

susceptibles de complete「 le financement de cette operation et permettant de diminuer

1'autofinancement dans la limite du montant total des financements publics fixee.

AUTORISE Monsieur le Maire a proceder au lancement de la consultation des entreprises pour cette

operation

AUTORISE Monsieur le Maire ou son representant a signer tout document relatif ;> l'execution de la

presente deliberation

Fait et delib6re en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'articLe L. 2121 -23 du

CGC丁,ontsignsMonsieurleMaireet【e(la)Secretairedeseance.

Le secretaire de seance

Claudi AUPETIT

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DO REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

U'an deux mil vingt-cinq,le 03 deicembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 26 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Consei) Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚  rt aux deliberationsaya  p「is pa

etaient presents :
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Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques B○SSARD ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ;Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINET aNicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Myriam MESLEM ;a Denis DUJARDIN

Ijone BRODU a Claudie MAUPETIT

Franqois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Delphine POUPIN ;a Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, ila ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Claudie MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-119 INTERCOM M UNALITE- PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTM TES DE LA

COM M UNAUTE DE COM M UNES SUD VENDEE LlⅡ ORAL 2024

Vu l'article 15211-39 du Code General des Collectivites Territoriales demandant que le President de

1'etablissement public de cooperation intercommunale adresse chaque annee, avant le 30 septembre,

au Maire de chaque commune membre, un rapport retragant l'activite de l'etablissement.

Conformement a ce meme article, ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le Maire au

conseil municipal en s6ance publique,
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M. Ie Maire procede a la presentation du rapport d'activite de Sud Vendee Li廿oral de l'annee 2024. Ce

document donne une vision complete de toutes les actions conduites parla collectiviM aussi bien dans

les services quotidiens apport6s a la population qu'a travers les grands chantiers d'interet

commu nautaire.

Le Conseil Municipal, PREND ACTE de la presentation du rapport d'activite de Sud Vendee Littoral pour

1'annee 2024.

Fait et d61ibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement A l'article L. 2121 -23

du  CGCT,  ontsigru:'  Monsieur le  Maire  etle(laノ Secretaire  de s6ance.

Le secretaire de seance, Le Maire,

Claudie MAUPETIT Pierre CAREIL


